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1.  Le cadre général  

1.1. Les textes réglementaires 

Le statut des bibliothécaires assistants spécialisés a été fixé par le décret 2011-1140 du 21 

septembre 2011. Les missions des bibliothécaires assistants spécialisés sont d®crites ¨ lôarticle 

3 dans les termes suivants: « Les bibliothécaires assistants spécialisés effectuent des tâches 

spécialisées dans le domaine du traitement et de la conservation des collections de toute 

nature ainsi que dans celui de leur gestion documentaire. Ils mettent les ressources 

documentaires à la disposition du public. Ils accueillent, renseignent et informent les usagers. 

Ils peuvent en outre être chargés de la gestion des magasins, des lieux accessibles au public 

et des mat®riels, notamment des mat®riels dôacc¯s ¨ lôinformation. Ils ont vocation ¨ encadrer 

les personnels chargés du magasinage. Ils peuvent se voir confier des fonctions touchant à la 

sécurité des personnes, des locaux et des collections. » 

 http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024580517&dateTexte&categorieLien=id 

 

1.1.1. Les concours externe et interne 

Les dispositions relatives au recrutement des bibliothécaires assistants spécialisés de 

classe normale sont, elles, précisées à lôarticle 5 du même décret : 

- concours externe sur épreuves, ouvert aux candidats titulaires dôun baccalauréat ou 

dôun titre ou dôun dipl¹me class® au moins au niveau IV, ou dôune qualification 

reconnue comme ®quivalente ¨ lôun de ces titres ou dipl¹mes, 

- concours interne sur ®preuves, ouvert aux fonctionnaires et agents de lôEtat, des 

collectivités territoriales et des établissements publics qui en dépendent comptant au 

moins 4 ans de services publics au 1
er
 janvier de lôann®e du concours.  

Quant aux modalit®s dôorganisation, du programme et de la nature des épreuves du 

concours, elles ont été consignées dans lôarr°t® du 23 mai 2012 (JO du 14 juin).  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026021193&fastPos=2&fastReqId=281509836&categorieLien=cid

&oldAction=rechTexte 

Le concours externe comme le concours interne comporte une épreuve écrite 

dôadmissibilit® et une ®preuve orale dôadmission. 

Á Epreuve ®crite dôadmissibilit® (Coefficient 2)  

Une épreuve de 4 h en deux parties :  

- la première partie consiste en une épreuve de cas pratique avec une mise en situation, à 

partir dôun dossier de dix pages au maximum ; 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024580517&dateTexte&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026021193&fastPos=2&fastReqId=281509836&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026021193&fastPos=2&fastReqId=281509836&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
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- la seconde partie est constitu®e dôune s®rie de 4 ¨ 6 questions ¨ r®ponse courte.  

Á Epreuve orale dôadmission (Coefficient 3)  

Pour le concours externe  

Entretien avec le jury, ¨ partir dôun texte ne pouvant exc®der deux pages, portant sur les 

bibliothèques, leur organisation, leur fonctionnement, les services offerts aux publics, devant 

permettre au jury dôappr®cier les connaissances du candidat et ses aptitudes ¨ exercer les 

fonctions de bibliothécaire assistant spécialisé de classe normale.  

Préparation : 25 mn 

Epreuve : 25 mn dont 10 mn au plus pour le commentaire du texte, 15 mn au moins pour 

lôentretien.  

Le jury dispose, pour la conduite de lôentretien, dôune fiche individuelle de renseignement 

complétée par le candidat.  

Pour le concours interne  

Entretien avec le jury visant ¨ dôappr®cier les aptitudes et la motivation du candidat à exercer 

les fonctions dôun bibliothécaire assistant spécialisé de classe normale ainsi quô¨ reconna´tre 

les acquis de son expérience professionnelle.  

Epreuve : 25 mn dont 5 mn au plus pour lôexpos®. 

Pour conduire cet entretien, qui a pour point de départ un exposé du candidat de son 

expérience professionnelle, le jury dispose du dossier constitué par le candidat en vue de la 

reconnaissance des acquis de lôexp®rience professionnelle. Au cours de cet entretien, le 

candidat peut être interrogé sur les bibliothèques, leur organisation, leur fonctionnement, les 

services offerts aux publics.  

Á Le programme des épreuves  

1 - Administration :  

- notions sur lôorganisation de lôEtat et des collectivit®s territoriales ; 

- notions sur les fonctions publiques : principes généraux, droits et obligations des 

fonctionnaires ; 

- notions sur le fonctionnement des institutions européennes. 

2 - Les documents : 

- notions sur les différents types de documents (manuscrits, documents imprimés et 

graphiques ; ressources audiovisuelles et électroniques) ; 
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- notions sur la production et la diffusion des documents (édition, imprimerie, librairie, 

bibliothèques) ; 

3 - Les différents types de bibliothèques et services documentaires : 

- notions sur leurs missions et leur organisation ; 

- lôoffre de service des biblioth¯ques. 

4 - Les publics des bibliothèques, leurs comportements et leurs attentes.  

1.1.2. Lôexamen professionnalis® r®serv® 

La loi 2012-347 du 12 mars 2012, relative ¨ lôemploi titulaire et ¨ lôam®lioration des 

conditions dôemploi des agents contractuels dans la fonction publique, autorise lôouverture, 

durant 4 ans maximum, de recrutements réservés pour les agents contractuels remplissant 

certaines conditions pour lôacc¯s ¨ certains corps de fonctionnaires. Sôagissant des 

bibliothécaires assistants spécialisés, lôann®e 2014 correspond à la seconde session.  

Outre la loi, les principaux textes relatifs ¨ lôorganisation des recrutements r®serv®s pour les 

bibliothécaires assistants spécialisés sont les suivants : 

- Décret 2012-631 du 3 mai 2012 relatif aux conditions dô®ligibilit® des candidats aux 

recrutements r®serv®s et fixant les conditions g®n®rales dôorganisation de ces recrutements, 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000025795073&fastPos=2&fastReqId=1791615973&categorieLien=cid

&oldAction=rechTexte 

- Décret 2013-485 du 10 juin 2013 relatif ¨ lôouverture de recrutements r®serv®s pour lôacc¯s 

¨ certains corps de fonctionnaires de lôEtat relevant du ministre charg® de lôenseignement 

supérieur et de la recherche (parmi ces corps figurent ceux de la filière bibliothèque), 
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027530623&fastPos=1&fastReqId=451913053&categorieLien=id&

oldAction=rechTexte 

- Arr°t® du 11 juin 2013 fixant les r¯gles dôorganisation g®n®rale et la nature des ®preuves des 

recrutements r®serv®s pour lôacc¯s ¨ certains corps des fonctionnaires relevant du ministre 

charg® de lôenseignement sup®rieur et de la recherche (concerne spécifiquement les différents 

corps de la filière bibliothèque). 
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027541880&fastPos=2&fastReqId=2138699821&categorieLien=cid

&oldAction=rechTexte 

- Note de service DGRH 2013-0016 du 6 août 2013 (BOEN n° 25 du 26 septembre 2013) 
http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=73696 

Les dispositions relatives ̈  lôexamen professionnalis® r®serv® pour lôacc¯s au grade de 

bibliothécaire  assistant  spécialisé  de classe normale figurent au chapitre III  de lôarr°t® du 

11 juin 2013 : lôexamen est constitu® dôune ®preuve orale unique permettant la 

reconnaissance des acquis de lôexp®rience professionnelle.  

Il consiste en un entretien avec le jury visant à apprécier la personnalité du candidat, sa 

motivation, ses capacités à exercer les fonctions normalement dévolues aux bibliothécaires 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000025795073&fastPos=2&fastReqId=1791615973&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000025795073&fastPos=2&fastReqId=1791615973&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027530623&fastPos=1&fastReqId=451913053&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027530623&fastPos=1&fastReqId=451913053&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027541880&fastPos=2&fastReqId=2138699821&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027541880&fastPos=2&fastReqId=2138699821&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=73696
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assistants spécialisés de classe normale et les compétences acquises lors de son parcours 

professionnel. 

Lô®preuve d®bute par un expos® du candidat, dôune dur®e de 10 mn au plus, pr®sentant son 

dossier de reconnaissance des acquis de lôexp®rience professionnelle et se poursuit par un 

échange avec le jury portant sur les compétences et les aptitudes professionnelles acquises par 

le candidat. Le cas échéant, le jury peut demander au candidat son avis sur un cas pratique ou 

une problématique en lien avec la vie professionnelle. 

Pour conduire lôentretien, le jury dispose du dossier ®tabli par le candidat. Seul lôentretien 

donne lieu à notation (note de 0 à 20).  

Dur®e le lô®preuve : 30 mn dont 10 mn au plus pour lôexpos®.  

 

1.2. L'organisation administrative et le calendrier 

Lôorganisation des concours et de lôexamen r®serv® a été assurée par le Bureau des concours 

des personnels administratifs, techniques, sociaux et de santé, des bibliothèques et des ITRF 

(DGRH D5) à la Direction générale des Ressources humaines du ministère de lôEducation 

nationale, de lôEnseignement sup®rieur et de la Recherche, avec lôappui du Bureau des 

affaires générales (DGRH D1). 

Le jury était présidé par Mme Joëlle CLAUD, inspecteur général des bibliothèques, assistée 

de deux vice-présidents, Mme Béatrice SUDUL conservateur au SCD de lôuniversit® de 

Picardie et M. Christophe CLOQUIER, conservateur au SCD de lôuniversit® de Rouen.  

Le calendrier  a été le suivant : 
Tableau 1 : Calendrier dôorganisation de la session 2014 

Arr°t® dôouverture du concours et de lôexamen réservé 20 août 2013 (JO du 28 août)) 

Inscriptions aux concours et examen 10 septembre 2013-22 octobre 2013 

Arrêté de nomination du jury 21 janvier 2014 

Epreuves ®crites dôadmissibilit® 5 février 2014 

Réunion de remise des copies aux membres du jury 4 mars 2014 

Arrêté fixant le nombre de postes aux concours 17 mars 2014 

Arr°t® fixant le nombre de postes ¨ lôexamen réservé 13 mai 2014 

R®union dôadmissibilit® 1 avril 2014 

Epreuves orales dôadmission  (concours et examen) 20-22 mai 2014 

Publication des résultats sur Publinet 22 mai 2013 
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1.3. Les principales données chiffrées 

 
 

Tableau 2 : Données chiffrées de la session 2014 

 Concours externe Concours interne Examen réservé 

Nombre de postes 24 18 16 

Candidats inscrits 3 034 555 40 

Candidats présents aux 

épreuves écrites 

1 037 324  

Candidats admissibles 64 52 16 

Candidats présents aux 

épreuves orales 

57 52 13 

Candidats admis sur les listes 

principales 

24 18 10 

Candidats admis sur les listes 

complémentaires 

6 7  

 

Au concours externe, le nombre des inscriptions (3 037) est proche de celui de la session 

2013, qui comptait 3 110 inscrits. Au concours interne, les inscrits ont été moins nombreux  

(555  contre 647). 

On constate, comme lôan dernier,  un fort absent®isme : 34 % des inscrits du concours externe 

et 58 % des inscrits du concours interne se sont présentés à lôépreuve écrite.  

Avec un nombre de candidats présents équivalent (1 037 contre 1 065 au concours externe et 

324 contre 317 au concours interne) et un nombre de postes ouverts plus ®lev® quôen 2013 (24 

contre 20 au concours externe et 18 contre 15 au concours interne), le taux de réussite a été 

plus favorable que lors de la session 2013 : 2,32 % contre 1,88 % pour le concours externe et 

5,52 % contre 4,73 % pour le concours interne. 

 
Tableau 3 : Taux de réussite aux concours  2014 

 Concours externe Concours interne 

Admissibles/présents aux épreuves écrites 6,18 % 15,95 % 

Admis/présents aux épreuves écrites 2,32 % 5,52 % 
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Sôagissant de lôexamen professionnalis® r®serv®, sur les 40 inscrits, 16 dossiers ont été 

déclarés recevables par le DGRH. 16 postes ont été ouverts. 13 candidats se sont présentés à 

lô®preuve orale ; 10 ont été retenus par le jury.  

1.4. Les candidats 

1.4.1. La répartition par sexe 

 
Tableau 4 : Répartition par sexe 

 Concours externe Concours interne Examen réservé 

 Inscrits Présent

s 

Admissi

bles 

Admis Inscrits Présent

s 

Admissi

bles 

Admis Inscrit s Présent

s 

Admis 

Femmes 2 229 717 53 22 390 227 38 14 27 7 6 

% 73,5 % 69,1 % 82,8% 91,7 % 70,3 % 70, 1 % 73,1 % 77,8 % 67,5 % 53, 9 % 60 % 

Hommes 805 320 11 2 165 97 14 4 13 6 4 

% 26,5 % 30,9 % 17,2 % 8,3 % 29,7 % 29,9 % 26,9 % 22,2 % 32,5 % 46,1 % 40 % 

Total 3 034 1 037 64 24 555 324 52 18 40 13 10 

 

Les femmes constituent la majorité des candidats : plus de 73 % des inscrits au concours 

externe, plus de 70 % au concours interne, plus de 67 % ¨ lôexamen r®serv®. Elles 

représentent près de 92 % des admis au concours externe, près de 78 % au concours interne, 

60 % ¨ lôexamen r®serv®.  

 

1.4.2. La r®partition par tranche dô©ge 

 
Tableau 5 : R®partition par tranche dô©ge 

 Concours externe Concours interne Examen réservé 

 Inscrits Présents Admissi

bles 

Admis Inscrit s Présents Admissi

bles 

Admis Inscrits Présents Admis 

1950 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 

1951 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

1952 0 0 0 0 2 2 0 0 0 0 0 

1953 1 0 0 0 1 1 0 0 0 2 0 

1954 3 1 0 0 2 0 0 0 0 3 0 
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1955 1 0 0 0 1 1 0 0 0 1 0 

1956 4 1 0 0 3 2 1 0 1 1 1 

1957 5 0 0 0 5 4 1 1 0 2 0 

1958 9 6 0 0 5 3 2 0 0 4 0 

1959 12 4 1 1 6 5 0 0 2 0 0 

1960 10 4 0 0 8 5 1 1 0 0 0 

1961 15 4 1 0 11 7 0 0 1 0 0 

1962 16 6 0 0 11 9 0 0 0 0 0 

1963 14 3 0 0 15 9 1 1 1 0 0 

1964 22 6 0 0 17 13 1 1 0 0 0 

1965 22 8 1 0 19 14 0 0 1 0 0 

1966 22 8 0 0 18 14 2 1 1 0 0 

1967 38 13 2 1 19 12 4 1 1 0 0 

1968 28 6 1 1 27 19 2 0 1 1 1 

1969 45 6 0 0 29 20 0 0 2 1 0 

1970 43 11 0 0 19 9 3 1 2 2 2 

1971 39 13 2 1 39 24 5 1 2 0 0 

1972 54 12 0 0 24 18 5 2 4 3 2 

1973 60 25 0 0 39 27 4 2 1 0 0 

1974 72 21 0 0 32 18 3 2 5 1 1 

1975 65 17 1 0 28 16 5 1 3 1 0 

1976 82 20 3 0 22 12 3 0 0 0 0 

1977 85 21 3 0 20 7 1 1 3 1 1 

1978 86 26 2 0 17 6 3 0 3 1 1 

1979 86 22 0 0 16 9 1 0 1 0 0 

1980 127 38 1 0 16 6 1 1 2 0 0 

1981 130 35 6 2 12 5 2 1 1 1 1 

1982 132 43 5 3 16 7 1 0 0 0 0 

1983 140 49 5 1 15 4 0 0 0 0 0 

1984 156 65 3 1 12 5 0 0 0 0 0 
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1985 175 65 3 2 7 2 0 0 1 0 0 

1986 199 70 4 1 10 4 0 0 1 0 0 

1987 202 73 5 2 7 4 0 0 0 0 0 

1988 216 96 4 3 1 0 0 0 0 0 0 

1989 204 84 5 2 2 1 0 0 0 0 0 

1990 159 53 4 2 1 0 0 0 0 0 0 

1991 123 50 1 1 0 0 0 0 0 0 0 

1992 78 26 1 0 0 0 0 0 0 0 0 

1993 33 13 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

1994 14 10 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

1995 7 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Tota

l 

3 034 1 037 64 24 555 324 52 18 40 13 10 

Au concours externe, la tranche dô©ge des 20-30 ans (candidats nés entre 1984 et 1993) 

concentre 58 % des inscrits, 57 % des présents, 55 % des admissibles et 63 % des admis.  

Au concours interne, la tranche  dô©ge des 30-40 ans (candidats nés entre 1974 et 1983) 

concentre  42 % des inscrits, 28 % des présents, 38 % des admissibles et 33 % des admis. 

Celle des 40-50 ans (candidats nés entre 1964 et 1973) représente 45 % des inscrits, 30 % des 

présents, 50 % des admissibles et des admis.  

A lôexamen professionnalisé réservé, 38% des inscrits et 50% des admis appartiennent à la 

tranche des 40-50 ans.  

1.4.3. La répartition par diplôme  

 
 Tableau 6 : Répartition par diplôme 

 Concours externe Concours interne 

 Inscrits Présents Admissible

s 
Admis Inscrits Présents Admissible

s 
Admis 

Dispensé de titre 

Parent 3 enfants 

31 5 0 0 0 0 0 0 

Qualification 

équivalente 

16 4 1 0 0 0 0 0 

Doctorat 32 11 2 0 2 1 0 0 

Diplôme classé 

niveau 1 

23 6 1 0 8 4 0 1 
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Maitrise 284 105 12 4 61 35 9 3 

Master 544 209 17 9 23 14 4 2 

Licence 796 292 19 8 128 66 13 6 

Diplôme classé 

niveau 2 

50 19 0 0 6 2 1 1 

BTS 198 45 1 0 24 12 3 1 

DEUST 16 8 0 0 4 2 1 1 

DUT 123 49 6 2 16 11 3 1 

DEUG 114 34 0 0 27 16 2 0 

Diplôme classé 

niveau 3 

42 13 1 0 9 4 3 0 

BAC 

technologique/p

rofessionnel 

225 50 0 0 43 23 3 1 

BAC général 457 162 4 1 89 52 6 1 

Diplôme classé 

niveau 4 

83 25 0 0 23 17 2 0 

CAP 0 0 0 0 28 21 0 0 

BEP 0 0 0 0 27 19 0 0 

Diplôme classé 

niveau 5 

0 0 0 0 8 7 1 0 

Autre diplôme 0 0 0 0 22 13 2 0 

Sans diplôme 0 0 0 0 7 5 1 1 

Total 3 034 1 037 64 24 555 324 52 18 

 

Pour le concours externe, 57 % des inscrits sont titulaires dôune licence ou dôun dipl¹me 

supérieur ; ils représentent 81 % des admissibles et 88 % des admis. Sur les 24 lauréats, 

ils sont 13 à posséder un master ou une maitrise, 8 une licence, 2 un DUT, 1 un bac.  

Pour le concours interne, 40 % des inscrits possèdent une licence ou un diplôme 

supérieur. Ils représentent 67 % des admis. Sur les 18 laur®ats, 6 sont titulaires dôune 

maitrise ou master, 6 dôune licence, 4 dôun DUT/BTS/DEUST, 1 du baccalaur®at, le dernier 

sô®tant d®clar® sans dipl¹me. 
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1.4.4. La répartition par profession 

 
Tableau 7 : Répartition par profession 

 Concours externe Concours interne Examen réservé 

 Inscrit

s 

Présent

s 

Admiss

ibles 

Admis Inscrit

s 

Présent

s 

Admiss

ibles 

Admis Présent

s 

Admis

sibles 

Admis 

Etudiant 354 123 5 3 0 0 0 0    

Enseignant titulaire 

MEN 

34 7 1 1 30 10 2 1    

Personnel IATOSS 38 14 6 2 22 12 1 0    

Agent non titulaire 

MEN 

107 53 3 2 31 16 3 0    

Agent fonction 

publique Etat autres 

ministères 

0 0 0 0 45 18 1 1    

Assistant de 

conservation 

13 7 2 1 3 2 0 0    

Magasinier 

bibliothèques 

113 88 12 3 290 219 41 15    

Professions libérales 30 6 0 0 0 0 0 0    

Cadres secteur privé 13 1 0 0 0 0 0 0    

Salariés secteur 

tertiaire  

374 81 2 1 0 0 0 0    

Salariés secteur 

industriel  

33 6 0 0 0 0 0 0    

Sans emploi 1 384 461 21 6 0 0 0 0    

Personnel technique 

et administratif MEN  

7 0 0 0 14 6 1 0    

Militaire  3 0 0 0 1 1 0 0    

Personnel  fonction 

publique territoriale  

57 11 1  23 9 1 0    

Personnel fonction 

publique 

114 43 4 3 6 0 0 0    

Personnel fonction 

publique hospitalière 

8 2 0 0 3 1 0     

Professeur des écoles 0 0 0 0 30 12 0 0    

Assistant dô®ducation 283 97 1 0 52 14 1 1    
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Contractuel MEN 32 20 3 0 4 1 0 0 2 0 0 

Contractuel 

enseignant supérieur 

37 17 3 2 7 3 0 0 21 4 3 

Contractuel 

bibliothèque autres 

administrations 

0 0 0 0 0 0 0 0 17 9 7 

Total 3 034 1 037 64 24 555 324 52 18 40 13 10 

Pour le concours externe, la catégorie la mieux représentée est celle des sans emploi, c'est-à-

dire des jeunes ayant achev® leurs ®tudes et ¨ la recherche dôun emploi : 46 % des inscrits, 44 

% des présents, 33 % des admissibles, 25 % des admis. Les magasiniers de bibliothèque 

représentent 4 % des présents et 13 % des admis.  

Pour le concours interne, les magasiniers de bibliothèque représentent 52 % des inscrits, 

68 % des présents, 79 % des admissibles, 83 % des admis. Les autres lauréats 

appartiennent ̈  dôautres corps de la fonction publique.  

Quant ¨ lôexamen r®serv®, si 43 % des inscrits appartenaient au ministère de la culture et 57 % 

au minist¯re de lô®ducation nationale et de lôenseignement sup®rieur, la proportion est 

inversée au niveau des admis : 7 lauréats sur 10 sont des agents en poste au ministère de la 

culture, dont 6 à la BnF. 

1.4.5. La répartition par académie  

 
Tableau 8 : Répartition par académie 

 Concours externe Concours interne Examen réservé 

 Inscrits Présent

s 

Admiss

ibles 

Admis Inscrits Présent

s 

Admiss

ibles 

Admis Inscrits Présent

s 

Admis 

Aix-Marseille 130 30 1 1 16 11 4 2 2 0 0 

Amiens 61 28 2 0 14 9 1 0 1 0 0 

Besançon 46 25 1 0 5 3 0 0 0 0 0 

Bordeaux 146 44 3 1 22 7 1 0 2 0 0 

Caen 58 19 2 0 4 1 0 0 0 0 0 

Clermont-

Ferrand 

61 31 1 0 6 4 1 0 0 0 0 

Corse 3 1 0 0 1 0 0 0 0 0 0 

Dijon 67 25 0 2 8 5 0 1 0 0 0 

Grenoble 110 34 4 1 15 6 1 1 0 0 0 

Guadeloupe 39 8 0 0 13 8 0 0 0 0 0 
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Guyane 34 8 0 0 2 1 0 0 0 0 0 

La Réunion 114 31 0 0 17 9 0 0 0 0 0 

Lille  204 70 3 1 45 26 5 1 1 1 1 

Limoges 37 8 0 0 6 2 0 0 0 0 0 

Lyon 171 54 6 2 33 21 4 3 1 1 1 

Martinique  53 17 0 0 4 2 0 0 0 0 0 

Mayotte 23 12 0 0 2 0 0 0 0 0 0 

Montpellier  156 43 2 1 16 8 2 0 1 0 0 

Nancy-Metz 81 26 1 1 6 1 0 0 2 0 0 

Nantes 80 19 3 1 14 7 2 1 2 0 0 

Nice 55 31 0 0 6 5 2 0 0 0 0 

Nouvelle-

Calédonie 

3 1 0 0 3 3 0 0 0 0 0 

Orléans-Tours 122 43 1 0 24 13 0 0 0 0 0 

Poitiers 52 16 0 0 8 4 1 0 0 0 0 

Polynésie 

française 

20 2 0 0 1 0 0 0 0 0 0 

Rennes 124 44 3 1 18 10 2 0 0 0 0 

Reims 67 25 5 2 5 4 1 0 0 0 0 

Rouen 72 25 2 0 10 3 0 0 0 0 0 

Strasbourg 101 39 2 1 21 15 2 2 3 1 1 

Toulouse 155 60 5 1 29 20 5 0 3 0 0 

Paris-Créteil-

Versailles 

589 218 17 8 181 116 18 7 22 10 7 

Total 3 034 1 037 64 24 555 324 52 18 40 13 10 

Il  faut noter la prédominance des trois acad®mies dôIle-de France qui totalisent :  

- au concours externe 19 % des inscrits, 20 % des présents, 27 % des admissibles et 33 % des 

admis,  

- au concours interne, 33 % des inscrits, 36 % des présents, 35 % des admissibles et 39 % des 

admis,  

- à lôexamen r®serv®, 55 % des inscrits et 70 % des admis. 
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1.5 Le jury  

Le jury, nomm® par lôarr°t® du 21 janvier 2014, se composait de 57 membres (19 hommes, 38 

femmes), répartis entre conservateurs (12), bibliothécaires (11), bibliothécaires assistants 

spécialisés (33), technicien de recherche et de formation (1) exerçant dans les SCD des 

universités, dans les BIU, dans les bibliothèques des grands établissements, à la Bibliothèque 

nationale de France ou dans des bibliothèques des collectivités territoriales.  

Outre la présidente de jury, 15 dôentre eux ont participé aux épreuves orales, 2 commissions 

de 3 personnes ayant été constituées pour les concours externe et interne, 1 commission pour 

lôexamen r®serv®. Chacune de ces commissions comprenait un biblioth®caire assistant 

spécialisé.  

2. Les épreuves  

2.1. Statistiques générales 

 
Tableau 9 : Statistiques générales 

 Concours externe Concours interne Examen réservé 

Nombre de présents 1 037 324  

Nombre de candidats éliminés 265 52  

Moyenne de lô®preuve dôadmissibilit® 7,91 8,96  

Moyenne des candidats non éliminés 9,37 10,06  

Nombre dôadmissibles 64 52 16 

Moyenne des admissibles 14,73 14,44  

Barre dôadmissibilit® 13,75 13  

Nombre de candidats présents aux 

épreuves orales 

56 52 13 

Moyenne de lô®preuve dôadmission 11,94 11,75  

Candidats sur liste principale 24 18 10 

Moyenne générale des candidats admis 

sur liste principale 

15,14 14,75 15,10 

Candidats sur liste complémentaire 6 7 0 

Moyenne générale des candidats admis 

sur liste complémentaire 

13,21 13,22  
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2.1.1. Concours externe 

1 037 candidats ont composé au concours externe. 265 candidats (soit 26 %) ont été éliminés 

lors de lô®crit : 254 ont eu une note inférieure ou égale à 5 ; 3 ont rendu une copie blanche, 8 

ont fait appara´tre leur nom et le jury a consid®r®, avec accord de la DGRH, quôil y avait 

rupture dôanonymat. 

La moyenne g®n®rale ¨ lô®crit a ®t® de 7,91 (9,37 si lôon exclut les candidats ®limin®s). La 

moyenne obtenue par les candidats admissibles a ®t® de 14,73 et la barre dôadmissibilit® fix®e 

à 13,75. La moyenne obtenue par les candidats présents à lô®preuve dôadmission a ®t® de 

11,94. 

8 candidats d®clar®s admissibles au concours externe nôont pu prendre part aux ®preuves 

orales car ils nôont pas fourni dans les temps la fiche individuelle de renseignement exig®e. Ce 

chiffre est certes moins élevé que lôan dernier mais il est rappel® ici lôint®r°t dôune lecture 

attentive de lôensemble des consignes inscrites sur le site internet du minist¯re de 

lôenseignement sup®rieur d¯s lôinscription.  

Quant à la moyenne générale des admis, elle a été de 15,14 (elle était de 14,79 en 2013). 

2.1.2. Concours interne 

324 candidats ®taient pr®sents ¨ lô®preuve ®crite. 52 (soit 13 %) ont ®t® ®limin®s avec une note 

égale ou inférieure à 5. 

La moyenne g®n®rale de lô®crit a ®t® 8,96 (10,06 si lôon exclut les candidats ®limin®s). La 

moyenne obtenue par les candidats admissibles a ®t® de 14,44 et la barre dôadmissibilit® fix®e 

¨ 13. La moyenne obtenue par les candidats pr®sents ¨ lô®preuve dôadmission a ®t® de 11,75. 

La moyenne générale des admis a été de 14,75 (13,64 en 2013).  

2.1.3. Examen professionnalisé réservé 

La moyenne obtenue par les 13 candidats pr®sents ¨ lô®preuve orale a été de 15,10, avec une 

forte amplitude des notes sô®chelonnant  de 7 à 19.  

2.2. Lôépreuve écrite d'admissibilité des concours 

Les candidats du concours externe et du concours interne ont composé sur les mêmes sujets.  

Lô®preuve unique, not®e sur 20, se compose de 2 parties : cas pratique et questions. Comme 

en 2013, le jury a limité le nombre de questions à 4 et en leur attribuant une note totale de 6. 

Le cas pratique a, lui, été noté sur 14. 

Les recommandations ci-dessous rejoignent largement celles formulées dans le rapport de 

jury de la session 2013. 
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2.2.1. Le cas pratique  

Cette partie de lô®preuve  consiste en la r®solution dôun cas pratique auquel un bibliothécaire 

assistant sp®cialis® de classe normale peut °tre confront® dans lôexercice de ses fonctions. 

Lô®preuve est une mise en situation et non un devoir théorique, faisant appel à des 

connaissances plus ou moins bien enregistrées. Une lecture attentive du sujet est 

indispensable, de nombreux ®l®ments susceptibles dôorienter la r®daction ®tant fournis dans le 

libellé.  

Le sujet de la session 2014 portait sur lôint®gration de documents (livres des 19
ème

 et 20
ème

 

siècles, périodiques, herbiers) donnés par un enseignant-chercheur dans les collections 

dôune bibliothèque universitaire de sciences. Les candidats disposaient de trois documents, 

regroupés dans un dossier d'accompagnement. Bien évidemment, ils pouvaient utiliser les 

documents, en tout ou partie, pour trouver des idées ou des informations précises, alimenter 

leur réflexion et étayer, le cas échéant, leurs propositions.  

Comme cela était indiqué dans le libellé du sujet, le candidat devait rédiger une note au 

responsable de la bibliothèque, supérieur hiérarchique. Sôagissant dôun concours, et 

sous peine de rupture dôanonymat, la note ne doit pas °tre sign®e ni porter mention du 

nom du candidat.  

La r®daction dôune note, répond à une forme administrative définie et précise, avec un 

libellé de suscription, un objet et une pièce jointe, en lôoccurrence le calendrier de travail. 

La note nôest pas un résumé de texte, ni une dissertation ou une note de synthèse, rédigée à 

partir dô®l®ments en provenance des documents proposés. Côest un exercice court, qui exige 

clarté et concision dans la rédaction.  De nombreuses compositions ont cette année encore 

montré une méconnaissance de la forme administrative de la note, qui peut traduire une 

incapacité à se situer dans une bibliothèque et une hiérarchie.  

La note devait comporter une brève introduction . Celle-ci sôest limitée trop souvent à 

lôindication du plan ®nonc® dans le sujet (transfert, traitement, valorisation des documents) et 

a trop rarement situé la problématique : le don vu comme une des sources dôenrichissement 

des collections, la n®cessit® dôune v®rification de lôadéquation des documents avec la 

politique documentaire de la bibliothèque (sans oublier les ressources électroniques), la 

n®cessit® dôimpliquer divers services de la biblioth¯que pour assurer lôint®gralit® du 

traitement des documents reçus. 

La première partie devait permettre dôaborder la mise au point de la transaction avec 

lôenseignant (visite chez lôenseignant, inventaire des documents, vérification de leur état 

sanitaire, clarification des conditions du don en vue de lô®tablissement dôune convention) 

ainsi que les conditions du transfert proprement dit : conditionnement, transport, délimitation 

zone dôaccueil dans le magasin de la bibliothèque, dépoussiérage éventuel, mise en rayon. Si 

les discussions préalables ont parfois été passées sous silence, la quasi-totalité des copies 

®voquent lô®tablissement dôune convention.  Quant aux aspects les plus matériels (mise en 

carton, utilisation dôun v®hicule, déballage et mise en rayon), ils ont souvent été omis ou 

traités de manière trop allusive.  
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La deuxième partie était consacrée au traitement des documents, à la fois dans les aspects 

intellectuels et matériels, variables bien évidemment selon le type de documents. Beaucoup de 

copies énumèrent les différentes étapes de la chaine de traitement sans aborder la question du 

tri préalable ¨ lôissue des v®rifications dans le catalogue, de la réorientation éventuelle de 

certains des documents reçus voire de lô®limination, en cas de double dôun p®riodique par 

exemple.  

Si la plupart des copies décrivent de manière correcte les diverses phases du traitement des 

livres, elles sont nettement moins nombreuses à traiter de la spécificité des périodiques ; une 

minorité évoque le traitement réservé aux herbiers. Peu de candidats abordent la 

programmation des différentes étapes, la contribution des différents services et la nécessité du 

suivi dôune telle op®ration.  

Quant à la valorisation, objet de la troisième partie, elle a été relativement bien traitée, 

même si ne sont pas toujours distinguées valorisation à court terme et valorisation à long 

terme. Trop peu de candidats ont mis en avant le signalement bibliographique comme 

premi¯re ®tape dôune mise en valeur des collections ï ce qui constitue une vraie lacune pour 

un bibliothécaire assistant spécialisé -, et la communication des documents ; la plupart ont 

évoqué la numérisation ainsi que la r®alisation dôexpositions sans toutefois se préoccuper de 

la faisabilité de ces opérations. 

Le sujet impliquait ®galement la conception dôun calendrier de travail, susceptible dô°tre 

utile au responsable pour organiser et suivre lô®volution de lôop®ration. Il  est trop souvent 

négligé par les candidats, à la fois dans sa forme et dans son contenu : il est à présenter sous la 

forme dôun tableau à plusieurs entrées et doit faire état des différentes opérations, des services 

concernés par chacune (par exemple équipe de magasinage pour la mise en cartons, le 

transfert, lô®quipement, service du traitement documentaire pour le catalogage, service des 

périodiques pour le traitement des périodiques) ainsi que la durée prévisible du traitement à 

chacune des étapes : un minimum de réalisme est attendu des candidats, une opération de ce 

type pouvant difficilement être menée à bien en une semaine, comme semblent le penser 

certains candidats. Il doit fournir une représentation synthétique des prescriptions énoncées 

dans la note. 

Il est recommandé aux candidats de porter à une attention particulière à cette partie de 

lô®preuve qui peut, sous r®serve dôun peu de bon sens, assez facilement leur apporter des 

points.  

En résumé, de nombreuses copies ressemblent davantage à une dissertation avec des 

consid®rations g®n®rales plut¹t quô¨ une note de r®solution dôun cas pratique. Beaucoup de 

candidats nôont pas une bonne connaissance de lôorganisation du travail dans une 

bibliothèque, ni des impératifs de la politique documentaire ou de lôorganisation du circuit du 

document : certaines copies vont jusquô¨ mentionner le maire ou le président du conseil 

général comme supérieur hiérarchique du directeur de la bibliothèque universitaire. 

Dôune mani¯re g®n®rale, les candidats sont invités à soigner lô®criture et à respecter les règles 

de syntaxe.  
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2.2.2. Les questions 

Les candidats devaient répondre à 4 questions, de manière précise et complète : 2 appelaient 

une réponse relativement courte (VAE, wikipedia), 2 autres une réponse un peu plus 

développée (dépôt légal, plan de conservation partagée). Les copies remises aux candidats 

comportaient en pointillé le nombre maximal de lignes pour la réponse à chacune des 

questions.  

Cette partie de lô®preuve est apparue cette année encore comme particulièrement 

discriminante.  

Les particularités de wikipedia (encyclopédie en ligne, alimentée et mise à jour par les 

internautes, absence de validation par une autorité compétente)  ont été, dans la plupart des 

copies, assez bien traitées même si certaines copies fournissent une réponse approximative ou 

incomplète dans laquelle  les éléments essentiels ne sont pas toujours précisés. 

La VAE (validation des acquis de lôexp®rience) nôest pas connue de tous les candidats, loin de 

là. Ses objectifs sont souvent décrits avec approximation. Quant aux modalités (nécessité de 

constituer un dossier qui sera examiné par un jury), elles sont la plupart du temps totalement 

ignorées. 

Sôagissant du d®p¹t l®gal, le candidat devait fournir une d®finition, pr®ciser son origine et 

citer 2 organismes gestionnaires. Si la plupart des copies font bien remonter le dépôt légal à 

François 1
er    

 - mais quelques-uns citent Napoléon -, un petit nombre parvient à le définir 

correctement et fait état de son extension ¨ dôautres media que le livre. La BnF est souvent 

citée comme un des organismes gestionnaires, les autres (CNC, INA) étant visiblement moins 

bien connus des candidats.  

La question portant sur le plan de conservation partagée a mis en difficulté une grande 

majorité de candidats. Ils sont très rares à avoir donné une définition précise, à avoir indiqué 

les raisons de leur mise en îuvre (saturation de locaux, dispersion de collections morcelées), 

les objectifs  (meilleures accessibilité, meilleure gestion, meilleure conservation), ou à faire 

mention des plans en cours (périodiques médecine dans les bibliothèques universitaires 

parisiennes en liaison avec le CTLes, périodiques ou littérature jeunesse en région) ou 

allusion au document de référence rédigé récemment par le CTLes et lôABES. De nombreux 

candidats semblent considérer que les documents anciens ou patrimoniaux sont les documents 

les plus concernés par les plans de conservation partagée.  
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2.3. Lô®preuve dôadmission 
 

2.3.1. Concours externe 
 

Lô®preuve consiste en un entretien avec le jury, ¨ partir dôun texte ne pouvant exc®der deux 

pages, portant sur les bibliothèques, leur organisation, leur fonctionnement, les services 

offerts aux publics. Lô®preuve doit permettre au jury dôappr®cier les connaissances du 

candidat et ses aptitudes à exercer les fonctions dôun bibliothécaire assistant spécialisé de 

classe normale.  

Le jury a, cette année encore  utilisé de courts articles publiés dans Livres-Hebdo au cours de 

la dernière année, portant sur lôactualit® des biblioth¯ques. 

Le jury est en possession dôune fiche individuelle de renseignement fournie par le candidat 

dans laquelle il a mentionné sa formation et son parcours.  

Lô®preuve se déroule en trois temps : le commentaire de texte du candidat qui ne doit pas 

excéder 10 minutes, et durant 15 mn les questions du jury et une ou plusieurs mises en 

situations professionnelles. 

Á Le commentaire de texte 

Le commentaire dôun texte implique une présentation organisée selon un plan explicite et 

argument®e dôexemples judicieusement choisis. Ce commentaire doit °tre bien chronom®tr® 

(assez souvent le commentaire est achevé au bout de 7 à 8 mn); le plan, annoncé en 

introduction, doit être suffisamment clair et pr®cis pour que le candidat lôutilise comme un 

véritable fil conducteur et lui reste fidèle, en se réservant la conclusion pour exposer ses 

remarques éventuelles et ouvrir sur ses propres connaissances ou des questions de société plus 

larges, les textes portant tous sur des sujets dôactualit® susceptibles de faire débat. 

Á Les questions du jury 

 

Si une moitié des candidats avait manifestement préparé et travaillé cette seconde partie de 

lô®preuve orale, r®pondant rapidement aux questions et livrant suffisamment dô®l®ments et 

dôinformations aux membres du jury, lôautre moiti® a, en revanche, accumulé les lacunes et 

fait preuve dôun manque manifeste de connaissances. Les candidats les moins bien préparés 

ont livré des réponses pauvres, résultant souvent de lectures trop hâtives ou dôune totale 

méconnaissance des tâches exercées en bibliothèque voire des missions des bibliothécaires-

adjoints spécialisés ; lôenvironnement administratif constitue souvent un point à travailler.  

Partie essentielle de lô®valuation des connaissances des candidats, les questions du jury 

portent sur le programme annoncé, relatif au milieu professionnel dans lequel ils sont appelés 

à exercer leurs fonctions. Elles peuvent permettre aux candidats de montrer non seulement 



 25 

leurs connaissances du monde des bibliothèques mais également leurs capacités à formuler 

une réponse adaptée à la question posée.  

Á Les mises en situations professionnelles 

 

Les mises en situations professionnelles constituent la dernière partie de cette épreuve orale 

dôadmission et permettent assez souvent de départager les candidats. Le jury essaie dôadapter 

les sujets au profil des candidats qui nôont pas nécessairement une expérience longue dans une 

bibliothèque. Elles visent à apprécier les capacités dôadaptation et de r®action des candidats 

face à des situations concrètes qui peuvent se présenter à eux lorsquôils sont en poste. Tous ne 

r®alisent pas n®cessairement quôils peuvent °tre confront®s ¨ des situations d®licates avec les 

collègues à encadrer ou avec le public.  

Alors que beaucoup de questions font  appel au bon sens, trop de candidats se trouvent 

désarmés face aux questions posées. 

 

2.3.2. Concours interne 

Lô®preuve consiste en un entretien avec le jury visant ¨ dôappr®cier les aptitudes et la 

motivation du candidat à exercer les fonctions dôun bibliothécaire assistant spécialisé de 

classe normale ainsi quô¨ reconna´tre les acquis de son  exp®rience professionnelle.  

Á Le dossier de reconnaissance des acquis 

En vue de lô®preuve orale, le candidat a ®tabli un dossier de reconnaissance des acquis de 

son expérience professionnelle. Chaque membre du jury avait procédé à une étude préalable 

des dossiers et était en possession dôun exemplaire du dossier durant lôaudition.  

Le candidat doit apporter beaucoup de soin à la constitution de son dossier : bien que non 

noté, il est révélateur de la personnalité du candidat et de son implication dans la vie du 

service. Le dossier comprend notamment un rapport dôactivit®s qui doit présenter de manière 

claire et concise le parcours du candidat (avant son entrée dans la bibliothèque puis depuis 

son recrutement à la bibliothèque) et détailler les fonctions quôil a occup®es et/ou occupe. Le 

rapport doit °tre r®dig® et ne pas se limiter ¨ une liste dôactivit®s ou ¨ des considérations 

générales. La présence des pièces annexes illustrant lôactivit® du candidat, si elles sont 

convaincantes, est instructive pour le jury : mieux vaut opter pour une sélection de documents 

essentiels plutôt que pour une accumulation. La pr®sence dôun organigramme du service, non 

explicitement réclamé, est toujours éclairante pour le jury et permet de situer rapidement le 

candidat dans le service.  

Le contenu des dossiers est globalement meilleur que lors de la première session, de 

nombreux candidats ayant manifestement suivi une formation avant de se lancer dans la 

rédaction du dossier.  
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Le jury a apprécié les dossiers qui démontrent une réelle réflexion du candidat sur son 

parcours et ses compétences et ne se limitent pas à une description des postes occupés.  

Á Lôexposé du candidat 

Celui-ci a pour point de d®part un expos® du candidat de son exp®rience professionnelle dôune 

durée de 5 mn au plus. 

Tous les candidats sô®taient manifestement entra´n®s pour cette partie de lô®preuve ; la plupart 

des candidats ont bien utilisé le temps imparti et ont livré des exposés structurés en  mettant 

en avant les points forts de leur parcours professionnel. Toutefois certains ont tendance à 

occulter un peu trop leurs expériences antérieures au profit de leurs activités présentes. Les 

motivations ont été le plus souvent bien exprimées.  

Á Les questions du jury  

Cette seconde partie, dôune quinzaine de mn, est généralement moins réussie et trop de 

candidats se sont contentés de faire appel à leur expérience immédiate sans la compléter par 

des apports extérieurs : la consultation des sites web (BnF, ABES, etc) et des lectures 

régulières de la presse professionnelle. Les réponses aux questions sont souvent partielles et 

les jurys ont pu constater un déficit de connaissances précises sur nombre de domaines. Or 

côest dans cette partie que le jury peut le plus ais®ment juger de lôouverture dôesprit des 

candidats  et de leur capacité à exercer les fonctions qui sont celles habituellement exercées 

par les BAS : catalogage (papier et ressources ®lectroniques), encadrement dô®quipe 

(magasiniers, moniteurs), services aux publics (renseignements, formation des usagers).  

Á Les mises en situation professionnelles 

 

Le jury a souhait®, comme pour le concours externe, achever lôentretien sur une ou des mises 

en situation, souvent tr¯s ®clairantes sur lôaptitude des candidats ¨ exercer des fonctions de 

dôencadrement interm®diaire et ¨ prendre, en cas de besoin, les initiatives appropri®es.  

Les réponses nôont pas toujours ®t® pertinentes, ce qui peut paraître un peu décevants pour des 

agents en poste dans les bibliothèques. Si les questions touchant à la sécurité des collections 

ou des publics sont souvent bien traitées,  lôaspect encadrement dô®quipe est souvent négligé. 

Au vu de lôensemble des auditions, le jury a pu constater que la prise en compte du 

numérique est loin dô°tre intégrée. Trop peu de candidats ont conscience des évolutions 

en cours dans les bibliothèques et de la nécessité pour les personnels qui y travaillent de 

devoir sôadapter à de nouvelles ressources, de nouveaux publics, de nouveaux usages. 
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2.3.3. Examen professionnalisé réservé 

Lô®preuve, de 30 mn, consiste en un entretien avec le jury visant à apprécier les aptitudes et la 

motivation du candidat ¨ exercer les fonctions dôun bibliothécaire assistant spécialisé de 

classe normale ainsi quô¨ reconna´tre les acquis de son  exp®rience professionnelle.  

Elle d®bute par un expos® du candidat, dôune dur®e de 10 mn au plus, et se poursuit par des 

questions du jury au candidat.  

Á Le dossier de reconnaissance des acquis 

Les remarques formulées pour le concours interne au 2.3.2 au sujet du concours interne 

peuvent être reprises ici.  

Á Lôexposé du candidat 

Dôune mani¯re g®n®rale, les candidats sô®taient entra´n®s pour cette partie de lô®preuve, ont 

bien utilisé le temps imparti et ont livré des exposés plutôt structurés. Ils ont, pour certains, su 

mettre en avant les points forts de leur parcours professionnel et lô®volution de leurs fonctions 

dans la bibliothèque. La plupart ont conclu leur exposé par un rappel de leurs motivations 

essentielles.  

Toutefois les candidats gagneraient à présenter, en quelques mots, leur établissement et à 

fournir les quelques données qui permettent de le situer dans son environnement  ainsi quô¨ 

montrer leur ouverture dôesprit.  

Les exposés qui ont démontré une analyse personnelle des expériences acquises dans les 

fonctions présentes ou passées ont été appréciés par le jury.  

Á Les questions du jury  

20 mn étaient consacrées à un échange avec le jury. Celui-ci a été particulièrement attentif à 

lôexp®rience de chacun des candidats et a cherché à adapter ses questions au parcours du 

candidat et aux fonctions exercées. Celles-ci peuvent être très différentes selon 

lô®tablissement dans lequel il exerce : poste très spécialisé au sein de la BnF ou plus 

polyvalent au sein dôun SCD. 

Plusieurs candidats se sont montr®s ¨ lôaise, maitrisant parfaitement les dossiers dont ils ont la 

charge, bien informés du cadre général, administratif et bibliothéconomique et intéressés par 

lôactualité des bibliothèques. Dôautres au contraire ont manifesté peu de curiosité pour leur 

environnement, y compris le plus proche, peu dôintérêt pour les nouvelles technologies et peu 

dôouverture sur les ®volutions en cours dans le monde des biblioth¯ques.  

Le jury essaie par ses questions dôappr®cier non seulement les compétences du candidat mais 

aussi sa motivation, son ouverture dôesprit, sa capacité à évoluer dans une profession en plein 

bouleversement. Comme lôan dernier, le jury a retenu les candidats exerçant ou paraissant 

aptes à exercer des fonctions de bibliothécaires assistants spécialisés.  
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Il nôest pas possible de r®ussir lôexamen sans une pr®paration minimale : préparation pour 

lô®laboration du dossier, pr®paration ¨ lôentretien. Lôaccompagnement régulier de collègues 

expérimentés, la participation à des formations, la lecture régulière de la presse 

professionnelle ou de documents de synthèse constituent des atouts indéniables. Une 

connaissance minimale de lôenvironnement - quel que soit lô®tablissement dans lequel 

exerce le candidat - est nécessaire : tous les candidats doivent être informés des 

changements en cours dans lôenseignement sup®rieur (regroupements des universit®s, 

rénovation pédagogique), des missions principales de la BnF, du rôle de lôABES, du CTLes, 

de Couperin, Carel, des projets en matière de catalogage, de lô®volution des usages dans les 

bibliothèques, etc. 
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Conclusion 

La session 2014 du concours comme de lôexamen professionnalis® r®serv® ®tait la seconde ¨ 

être organisée selon les modalités définis par les textes publiés en 2011, 2012 pour les 

concours et 2013 pour lôexamen professionnalis® r®serv®.  

Le nombre de postes ouverts au concours étant plus important que lors de la session 2013, le 

nombre dôinscrits et de pr®sents étant équivalente, la sélectivité a été moindre. 

En dépit de ce contexte favorable, il est manifeste que la réussite au concours exige une 

préparation rigoureuse aux épreuves, accompagnée de lectures régulières de la presse 

professionnelle et de consultations assidues de sites web des établissements documentaires 

(BnF, BPI, ABES, ENSSIB, SCD des universités).  

A lô®crit, lôaspect formel de la note doit °tre maitrisé. A lôoral, les  candidats doivent faire 

preuve dôune r®elle ouverture dôesprit en se montrant curieux de lôactualit® des biblioth¯ques 

et des évolutions des métiers des bibliothèques : ils devront en effet être capables dôadaptation 

au cours de leur vie professionnelle. Le numérique prend une telle place dans le quotidien des 

biblioth¯ques quôil ne peut plus être ignoré par les candidats.  

Sôagissant de lôexamen r®serv®, le nombre de postes ouverts ®tant sup®rieur au nombre de 

candidats pr®sents ¨ lô®preuve oral, il est difficile de parler de sélectivité. Toutefois 

lôadmission ne va pas de soi. Elle exige des candidats, qui pour certains exercent les mêmes 

fonctions depuis plusieurs années, un retour sur leur expérience professionnelle, une curiosité 

¨ lô®gard des ®volutions en cours, une force de conviction pour persuader le jury de leurs 

réelles motivations et de leur capacité à sôadapter ¨ tout type dôenvironnement. 
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